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Violence faites aux femmesa?;hier.

Description

Quand on dA©nonce les violences faites aux femmes, on sa??intAGresse gA©nAGralement A celles
da??aujourda??hui. Or, elles s&??exercent depuis la nuit des temps. Et pas seulement physiquement.
Aussi psychologiquement. Claudie a jugA© nA©cessaire de les A©voquer lors du Club du 9 auvril.

Par Claudie Perrot.

Il y a quelque temps, ja?7?ai part|C|pA© au Club des Curieux AA®nA®©s qui sa??est dAOroulA© A la
rA©sidence autonomie Trianon A Rouen, sur le thA 'me A« les violences faites aux femmes hier et
aujourda??hui A».

A?tant une Curieuse aA®nA©e de plus de 85 ans, je suis intervenue sur les violences faites aux
femmes dans le passA®©. Celle-ci existent depuis la nuit des temps, mais leur qualification et leur
dA®©nonciation sont rA©centes.

Au Moyen A?ge, par exemple, non seulement le mari avait le droit de battre sa femme mais il en avait
le devoir ! Nous ne sommes plus au Moyen A?ge depuis longtemps, mais jusque dans les annA©es
50- 60, les femmes qui AGtaient battues, voire violA©es par leur mari, AGtaient trA’s nombreuses.
Sans que cela soit dA©noncA©, A commencer par les victimes-elles-mA2mes. Pourquoi ?

A cette A©poque, le mariage A®tait le seul avenir respectable pour une femme. Il fallait qua??elle se
A« case A» avant 25 ans car un cA®libat qui se prolongeait au-delA la rangeait de facto dans le clan
des A« vieilles fille A». A« Attention, tu vas fAdter Sainte-Catherine A» ACtait une menace qui
sa??abattait sur les femmes approchant de leurs 25 ans. La tradition voulait que 1a??annA©e de cet
Acge fatidique, les jeunes filles qui na??ACtaient pas mariA©es assistent au bal qui avait AOtA©
organisA© pour elles, afin qua??elles y trouvent 1a??A¢me sA2ur.

Le mariage AGtant le but A atteindre pour une femme, comment imaginer le dA©faire lorsque celle-ciy
trouvait de la violence conjugale ? Sans compter que les femmes mariA©es na??avaient guA're le
temps de sd??appesantir sur leur sort. AccablA©es qua??elles AGtaient par les charges domestiques
et les grossesses pas toujours dA©sirACes.

Avec une famille nombreuse et sans indA©pendance financiA're, comment une femme victime par son
mari de raclA©es et de relations sexuelles non consenties pouvait espAGrer sa??en sortir ? Beaucoup
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de femmes se rA©signaient et supportaient.

Quand da??aventure, 1a??une da??elles se rebellait et entreprenait une procA©dure de divorce pour
se sA©parer de son conjoint violent, la justice ne nommait pas le problA"me, prA©fAGrant
la??expression A« dissensions domestiques A» A A« violence conjugale A».

A partir de la deuxiA"me moitiA© du 20€ siA cle, les mouvements fA©ministes ont agi et gagnA®© des
droits pour les femmes. Les femmes ont pu entrer plus facilement dans le monde du travail et de ce
fait, conquAcrir leur indA©pendance financiA're ; elles ont pu accA©der A la pilule contraceptive en
1967 et la loi Veil en 1975 a rendu Ia??interruption volontaire de grossesse (IVG) IA@gale.

Et aujourda??hui ? Comme en attestent les mA®©dias qui sa??en font, A raison, 1a2?A©cho, les
violences faites femmes continuent. Mais heureusement, les femmes ne se taisent plus.
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